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Difficultés d'application de la réforme sur les fauteuils roulants
Question écrite n° 14533

Texte de la question

Mme Justine Gruet appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées, sur les dysfonctionnements de mise en œuvre de la récente réforme encadrant la prise
en charge et les modalités de financement des fauteuils roulants. Ainsi, depuis l'entrée en vigueur de la réforme,
les premiers retours de terrain signalent des problèmes majeurs. En ce qui concerne les dispositifs distribués
par voie d'achat, près de 60 % des demandes d'autorisation préalable soumises aux caisses primaires
d'assurance maladie seraient refusées, seules 40 % obtenant une première approbation. Encore plus alarmant,
plus de 40 % des dossiers ayant reçu une approbation seraient par la suite le sujet d'un refus de paiement. Ce
contexte provoque une congestion du système de prescription, déjà surchargé, avec des temps d'attente qui
peuvent s'étirer jusqu'à un an pour certains patients. En ce qui concerne la location, il semblerait que la majorité
écrasante des organismes complémentaires déclinerait l'idée de couvrir les 65 % du tarif qui tombe sous leur
domaine de responsabilité, provoquant une rupture dans le flux de financement et laissant les fournisseurs en
proie à d'importants arriérés. Ces difficultés s'inscrivent dans un contexte déjà fragilisé par la problématique
persistante des déserts médicaux, qui allonge considérablement les délais d'obtention de rendez-vous et
complique la constitution des dossiers administratifs nécessaires. Dans les territoires ultramarins, notamment
dans les DROM-COM, ces obstacles sont encore aggravés par des contraintes logistiques et de transport non
pris en compte par la réforme, accentuant ainsi les inégalités d'accès aux équipements. D'un point de vue
économique, les entreprises du secteur subissent un déséquilibre financier grandissant, caractérisé par un écart
notable entre les dépenses engagées - commandes et prépaiements des équipements, gestion des stocks,
mobilisation des équipes - et les revenus, en raison des retards et refus de paiement. Cela met sérieusement en
péril leur situation financière, leur stabilité économique et, en fin de compte, la persistance des services fournis
aux individus en situation de handicap ou de dépendance. Les experts (PSAS et PSDM) mettent en garde sur le
danger, à court terme, de ne plus être en mesure d'assurer la fourniture de fauteuils roulants, que ce soit par
achat ou location. Aussi, elle lui demande quelles mesures urgentes elle entend prendre pour corriger les
dysfonctionnements constatés, sécuriser les circuits de prescription et de financement, assurer une équité
territoriale, notamment dans les DROM-COM et garantir la continuité effective de l'accès aux fauteuils roulants
pour les patients qui en ont besoin.
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